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Joyeuse fête de Noël 

et bonne année 2010 ! 
Les équipes de La Gazette de Rouen 
vous souhaitent une agréable fête de 
Noël ainsi qu’une belle et heureuse 
année 2010. Qu’elle vous apporte 
santé, bonheur et dynamisme !

2010 sera aussi l’année du lancement 
officiel du Mouvement Social et 
Libéral de Normandie... encore un 
peu de patience !

ABONNEZ-VOUS à
LA GAZETTE DE ROUEN

Recevez gratuitement La 
Gazette de Rouen par 
c o u r r i e l d è s s a 
publication en vous 
abonnant dès maintenant 

à lagazette@bbox.fr

Vous pouvez également 
consulter en ligne tous 
les anciens numéros sur 
le site internet
www.bruno-devaux.com

EDITORIAL
Scandale au conseil général !
Le président socialiste du conseil 
général, M. MARIE, ne veut pas 
entendre parler de la réforme des 
collectivités territoriales. Or, cette 
réforme  est salutaire : elle induit la 
transparence des responsabilités et 
des financements publics, conduit à 
la maîtrise de la fiscalité locale, tout 
en modernisant nos collectivités 
territoriales (cf. Gazette N°145). 
Bref, que du bon !
Mais M. MARIE préfère dépenser 
sans compter l’argent des 
contribuables pour attaquer la 
réforme. Après avoir augmenté les 
impôts locaux de plus de 15 % en 
2009, il envoie 15000 courriers aux 
élus et entrepreneurs, publie 14 
pages de papier glacé dans le 
journal du conseil général (diffusé à 
500 000 exemplaires) et installe 
devant le conseil général un 
panneau géant... ! 
Cette campagne de communication 
politique n’a rien à voir avec les 
compétences du conseil 
général. Maintenant, il 
faut qu’il rembourse !

Bruno DEVAUX 
        Conseiller municipal

Journal Mensuel
du Mouvement Social et Libéral de Normandie
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La sécurité sociale 
sera-t-elle un jour en faillite ?

A l’examen des 
comptes de 

l’assurance maladie, force est de 
constater que, depuis plus de 10 ans, 
les comptes se soldent par un déficit 
allant de 1 à 10 milliards d’euros, 
pour un budget annuel de 190 
milliards d’euros. La loi de 
financement pour 2010 prévoit un 
déficit de plus de 14 milliards, soit 
plus de 7% du budget. Le déficit 
cumulé des 10 dernières années est 
de plus de 60 milliards d’euros !

Ces déficits sont financés par 
l’emprunt. L’endettement de la 
Sécurité Sociale dépasse aujourd’hui 
les 100 milliards d’euros, pour une 
charge annuelle d’intérêts dépassant 
les 4 milliards par an ! A ce stade , 
une entreprise privée serait depuis 
longtemps en faillite .

Le problème de financement de 
l’assurance maladie est donc 
structurel et il est illusoire de penser 
que la situation pourra s’améliorer si 
nous continuons à ne faire tous les 
ans que de petites réformettes.

La couverture des frais de santé des 
français n’est plus de nature d’une 
assurance individuelle, elle est 
devenu un droit pour tous qu’il 
convient de préserver. Cessons donc 
d’en assurer le financement par des 
cotisations individuelles qui ne font 
que renchérir le coût du travail et, 

par conséquence, détériorent la 
compétitivité des entreprises et 
pèsent sur le pouvoir d’achat des 
salariés.

Comme tout droit attribué à 
l’ensemble de nos concitoyens , son 
financement relève en fait du budget 
de l’Etat et devrait donc être financé 
par l’impôt.

Lors de la campagne présidentielle 
Mr Fabius s’est opposé à tout projet 
de TVA Sociale prétextant qu’elle 
pèserait sur le pouvoir d’achat des 
salariés. Il est vrai que l’instauration 
d’une contribution sociale assise sur 
la consommation engendrera 
certainement un accroissement des 
prix des produits importés, mais pas 
forcément celui des produits 
fabriqués en France. Pour ce faire, il 
faudrait qu’une telle réforme 
comporte une exonération à hauteur 
des cotisations patronales versées.

Quoiqu’il en soit, il faudra bien un 
jour que nous acceptions de payer, 
nous ou nos enfants, pour 
rembourser les déficits cumulés de 
10 ou 20 ans  d’insouciance 
coupable .

Marie-Thérèse HUSSON
Conseillère municipale
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